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retravaille dans ses details. Ce Systeme est tout ä fait analogue ä celui

qui est suivi dans les armees allemande et autrichienne pour les
chevaux des cadres. Dans les deux armees les officiers reeoivent leur
cheval gratuitement, et apres im service de cinq ans dans la premiere
et de sept dans la seconde, k cheval devient leur propriete exclusive
et on leur en delivre un nouveau.

Cette maniere de proceder aurait en outre l'avantage, qui n'est point
ä dedaigner, de permettre d'etablir un contröle de tous les chevaux
de la cavalerie et d'introduire un tout autre mode d'estimation ä l'entree

et äla sortie du service, ce qui economiserail beaucoup d'argent.
Je n'ai sous les yeux que le rapport de 1864, oü l'on a paye 39,599
francs de depreciation.

L'ARTILLERIE ESPAGNOLE EN 1873.

Lors de l'abdicalion du roi Amedöe (11 avril 1873), l'artillerie e«pagnole avait
la composition suivante :

4 regimenls ä pied, 3 regimenls de campagne el 2 rögiments de montagne,
formant un tolal de 9364 hommes.

A chaque regiment de campagne elaient altaches 30 canons (5 batteries) et 6
mitrailleuses (1 batterie), et chaque regiment de montagne possödait 24 canons
L'armement entre les mains des troupes se composait donc de 150 canons de

campagne, 48 canons de montagne, 50 mitrailleuses, soit 228 bouches ä feu.
Les officiers d'artillerie, au nombre de 800 environ, donneren! leur dömission

en masse lorsque le roi, malgre l'opinion bien connue du corps de l'artillerie, au
sujet de la conduite tenue par le gönöral Hidalgo pendanl les evenements de 1868,
crut devoir signer (8 fövrier) un döeret confeiant ä cet officier gönerai un
commandement superieur (capitainerie generale de Vittoria). Ils furent remplaces par
des sous-officiers d'artillerie et par des officiers lirös des autres armes. Le 16
aoul, les Coriös ayant decrete l'appel de 80,000 reservistes, l'effectif des troupes
d'artillerie fut modifiö; les regimenls d'artillerie ä pied durent ötre porlös ä 1880
hommes, ceux de campagne ä 600 et ceux de monlagne ä 700.

Apres l'arrivöe au pouvoir de M. Castelar (7 septembre), le gouvernement tra-
vailla aclivement ä reformer l'armöe et abrogea les döerets qui avaient amenö la

dösorganisalion de l'ariillerie. Cette arme fut constiluee sur les mömes bases qu'a-
vant le 8 fevrier; le gönöral Hidalgo ayant ötö demis de son commandement, les
officiers d'artillerie dömissionnaires reprirent leur service, et les officiers qui avaient
öte promus dans le courant de Pete furent classes dans les aulres armes. Si les

mesures arrötees reeoivent leur complete exöcution, l'artillerie espagnole sera
donc formee de 5 rögimenls de campagne, 2 regiments de montagne et 4
regiments de forteresse, soit en tout 13,320 hommes et 228 canons.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Allemagne. — Des dötachements du balaillon de chemins de fer ont ötö
envoyös l'annöe derniere dans differentes parlies de l'Allemagne pour se livrer ä des
exercices pratiques. Outre leur 'Instruction technique couranle, ils ont eu ä construire

des seclions considörables de chemins de fer, enlr'aulres dans la Haule-Silesie,
dans les environs de Beifort et Koesen (chemin de la Saale). Deux mois enliers
ont öle consacres ä la construetion d'une etendue de deux milles (environ quatre
lieues). Pendant ces travaux les hommes ont recu des entrepreneurs un supplöment
de solde de 1 fr. 90. Les officiers ont obtenu des indemnitös correspondantes.
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— Dans l'ötal-major allemand trois divisions sont chargees de l'etude des armöes

etrangeres. Chaque division a son chef, sous l'impulsion duquel travaillenl des

officiers et des employes donl le nombre varie incessamment.
La premiere division s'oecupe des armees d'Autriche, de Russie, de Suöde, du

Danemark et de Turquie, de Grece et d'Asie.
La seconde, des armöes de Prusse, d'Allemagne, d'Italie, de Suisse.
La troisieme, des armöes de France, de Grande-Bretagne, de Belgique, de

Hollande, d'Espagne, de Portugal et d'Amerique.

Autriche. — Le recensement des chevaux fait en novembre dernier dans Ia

circonscription de remonte de Vienne constate l'existence de 12,836 chevaux,
appartenant ä 8667 proprietaires, dont 644 elalons, 8543 hongres et 3739
jumenls. Dans ce nombre, 380 ne peuvent ölre röquisitionnes en vertu de la loi,
9599 sont impropres au service militaire, 2773 peuvent ötre employes pour les

besoins de l'armee ; dans ce nombre, on trouve 912 chevaux de seile, 1855 de
de trail et 26 de bat.

Italie. — En exöcution de la loi du 30 septembre, le 1er rögiment d'artillerie
(pontonniers) a etö dissout le 31 döcembre 1873 et son effectif reparti entre les
deux regimenls du genie

A parlir du 1er janvier 1874, les dix autres regiments existant actuellement
formeront les dix premiers regimenls d'artillerie. Chacun d'eux conservera son
numöro ä l'exception du onzieme qui prendra le n° 1 et ils restent tous dans leurs
garnisons actuelles.

On a formö pour le 1er janvier, qualre nouveaux regiments portant les nos 11,
12, 13 et 14; ils auront pour garnisons respectives Genes, Ancöne, Manloue et
Gaete.

Le rögiment sera compose de trois brigades, les deux premieres ä trois compagnies

et la troisieme ä quatre compagnies, soit dix compagnies au rögiment.
Les quatre nouveaux seronl formes en tirant des dix anciens le personnel

d'artillerie de place qui en fait actuellement partie.
Les dix premiers regiments formeront l'ariillerie de campagne et les quatre

nouveaux l'ariillerie de place.

La sociötö de cavalerie de la Suisse centrale a döcidö dans sa derniere röunion
Ia fondation d'une sociötö de tir au revolver et ä la carabine. Au terme des Statuts

adoptes, il y aura au moins un jour de tir par annee. Un certain nombre de

prix seront effectes ä ces exercices.

Berne. — Le chef du corps de la cavalerie bernoise, M. le capitaine Feller Beck,
et M. Grossenbacher, vötörinaire, sont partis pour l'Allemagne du Nord et le Danemark

pour acheter, au nom de l'Etat, un certain nombre de chevaux de cavalerie,
lesquels seront reveDdus aux recrues de cette annöe au prix coütant.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour Ia
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, coraposö de MM. F. Lecomte, colonel födöral (absent); Ch. Boiceau,
capitaine födöral; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements k
l'ötranger, s'adresser k M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. 1MPR1MEBIE PACHE, CITE-DERKIERE, 3.
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